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Gouvernement du Québec

Décret 1130-98, 2 septembre 1998
CONCERNANT la nomination de monsieur André Caron
comme membre de la Commission des partenaires du
marché du travail

ATTENDU QU’en vertu de l’article 21 de la Loi sur le
ministère de l’Emploi et de la Solidarité et instituant la
Commission des partenaires du marché du travail (1997,
c. 63), la Commission des partenaires du marché du
travail est composée des membres dont certains sont
nommés par le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 5° du premier
alinéa de l’article 21 de cette loi, le gouvernement nomme
un membre issu du milieu de l’enseignement secondaire
et un autre, du milieu de l’enseignement collégial, choi-
sis après consultation d’organismes des milieux concer-
nés;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 23 de cette loi, le
mandat des membres de la Commission nommés par le
gouvernement est d’au plus trois ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 25 de cette loi, les
membres de la Commission nommés par le gouverne-
ment ont droit au remboursement des dépenses faites
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et
dans la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret 1178-97 du 10 sep-
tembre 1997, madame Diane Drouin était nommée mem-
bre de la Commission des partenaires du marché du
travail, pour un mandat de trois ans venant à expiration
le 9 septembre 2000, qu’elle a démissionné de ses fonc-
tions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement
pour la durée non écoulée de son mandat;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État de l’Emploi et de la Solida-
rité et ministre de l’Emploi et de la Solidarité:

QUE monsieur André Caron, président général de la
Fédération des commissions scolaires du Québec, soit
nommé membre de la Commission des partenaires du
marché du travail, après consultation d’organismes du
milieu concerné, pour la durée non écoulée du mandat
de madame Diane Drouin, soit jusqu’au 9 septembre
2000;

QUE monsieur André Caron soit remboursé des frais
de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de ses
fonctions conformément aux règles applicables aux mem-
bres d’organismes et arrêtées par le gouvernement par le

décret 2500-83 du 30 novembre 1983 et ses modifica-
tions subséquentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

30747

Gouvernement du Québec

Décret 1131-98, 2 septembre 1998
CONCERNANT la nomination de monsieur Gérald
Lemoyne comme président de l’Office de la sécurité
du revenu des chasseurs et piégeurs cris

ATTENDU QU’en vertu de l’article 21 de la Loi sur la
sécurité du revenu des chasseurs et piégeurs cris bénéfi-
ciaires de la Convention de la Baie James et du Nord
québécois (L.R.Q., c. S-3.2), l’Office de la sécurité du
revenu des chasseurs et piégeurs cris se compose de six
membres, dont trois sont nommés par le gouvernement,
et avis des nominations des six membres est publié par
le ministre à la Gazette officielle du Québec dans les
trente jours de ces nominations;

ATTENDU QUE l’article 22 de cette loi prévoit que le
gouvernement et l’Administration régionale crie dési-
gnent, chaque année et alternativement, un président et
un vice-président parmi les membres de l’Office de la
sécurité du revenu des chasseurs et piégeurs cris;

ATTENDU QUE conformément à la règle de l’alter-
nance prévue à l’article 22 de cette loi, il revient au
gouvernement de désigner pour l’année 1998-1999 un
président parmi les membres de l’Office de la sécurité
du revenu des chasseurs et piégeurs cris;

ATTENDU QUE l’article 22 de cette loi prévoit égale-
ment que le ministre publie, dans les trente jours de leur
nomination, un avis des nominations du président et du
vice-président à la Gazette officielle du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État de l’Emploi et de la Solida-
rité et ministre de l’Emploi et de la Solidarité:

QUE monsieur Gérald Lemoyne soit désigné prési-
dent de l’Office de la sécurité du revenu des chasseurs et
piégeurs cris pour l’année 1998-1999, à compter des
présentes et jusqu’au 30 juin 1999;

QU’un avis de cette nomination soit publié dans la
Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

30748

gazette officielle


